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Québec, le 23 octobre 1998 
 
 
 
 
Monsieur John Keyes 
Directeur des études 
Collège Mérici 
755, chemin Saint-Louis 
Québec (Québec) G1S 1C1 
 
Monsieur le Directeur, 
 
À sa réunion du 20 octobre 1998, la Commission a étudié la version révisée de la 
Politique institutionnelle d'évaluation des apprentissages que vous lui aviez 
transmise le 13 août dernier. 

 

La Commission a pris bonne note des modifications faites à la Politique examinée le 
5 mai 1995 et que la Commission avait alors jugée entièrement satisfaisante. Pour la 
version révisée, elle maintient son jugement. 

 

La Commission remercie le Collège de l'avoir informée des nouvelles dispositions de 
sa Politique. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
Jacques L'Écuyer 




